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Compte Rendu de la Réunion du Comité Directeur 

Du 23 Janvier 2020 à LOUDEAC 

Présents : G.Maurice – J-C.Laube – R.Le Loc’h – Clément – J-C.Harzo – D.Jacob – P.Le 

Saux – Mabon – Morin – Y. Roignant – Lenoël - J-P.Dufau – R.Robert – M-N.Scelle Hebert – 

J.C.Hamon - A. Lévêque 

Excusés : E.Duriez - - S.Massot 

 La séance est ouverte, et c’est l’occasion pour Gérard Maurice de souhaiter à toute 

l’Assemblée ses vœux de Bonheur et Grande Santé pour tous les membres du Comité 

Directeur. 

- Bilan de l’AG de St Méen le Grand  

Déception due à la faiblesse du nombre de participants. Importance des votes par 

procuration, qui assure la validité de cette Assemblée. 

Couverture dans la Presse Locale uniquement, avec transcription de l’événement dans le 

MAG de la Fédération due très certainement à la présence de Mme Martine Cano et de Mr 

Dominique Lamouller  

Réalisation Matérielle par le Club de St Meen Le Grand, très satisfaisante : 

82 repas servis, dont 42 payants. 

Salle de conférence : 250 € 

Café : 30,06€ 

La prochaine Assemblée Générale aura lieu le 19 Décembre 2020 dans les Côtes d’Armor, 

sur la commune de Quessoy. (en attente de devis) 

- Un point sur les finances 

Jean-Claude Laube nous présente la situation Comptable au 31 Décembre 2019, et avec 

l’appui d’Alain Pierres développe la présentation de la part budgétaire réalisé au 31 Décembre 

2019 

mailto:bretagne-presidence@ffvelo.fr
http://ffct-bretagne.org/
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Le financement de l’Agence Nationale du Sport : procédure en cours (mode d’emploi ex 

CNDS). Validation en Juin 2020 

 

- Qui souhaite s’investir à plein temps au CoReg en 2021/2024. 

Compte tenu que le CoReg Bretagne est dans sa dernière année de mandature, il est 

procédé à une revue d’effectif afin de connaître le positionnement de chacun, et ainsi avoir 

une perception du besoin de renouvellement nécessaire au maintien de l’instance dirigeante. 

• Gérard Maurice – Non-candidat à sa succession 

• René Le Loc’h – Quitte le CoReg et le CoDep 29 (arrêt) 

• Roger Robert – Met un terme à son mandat 

• Éric Duriez – Absent, mais qui a fait savoir qu’il arrêterait son activité à la fin de l’année. 

• Bernard Mabon – Reste, à la condition que le projet Trans Bretagne VTT ne soit pas un   

 « vaisseau fantôme » 

• Jean-Claude Laube – Pourrait rester, si l’on arrivait à faire changer d’avis Gérard 

Maurice 

• Marie Noëlle Scelle Hebert – Fin de contrat 

• Cécile Clement – Cessation d’activité au sein du CoReg 

• Yvonne Roignant – Fin de carrière au sein du CoReg 

• Jean-Paul Dufau – Ne siègera plus en tant que Président du CoDep 56 (arrêt) 

• Jean-Claude Hamon – Arrête son activité au sein du CoReg 

• Jean-Charles Harzo – En retrait du CoReg, et donc de la « Formation », compte tenu 

de son implication à la Semaine Fédérale de Loudéac 2022. 

• Daniel Jacob – Toujours disponible, uniquement dans le cadre du Sport Sante. 

• Patrick Le Saux – Toujours là, pour les jeunes, sport sante et également pour la mise 

en place de la trans bretagne vtt 

• Serge Massot – Absent, mais qui souhaite poursuivre dans le cadre des Randonnées 

Permanentes, et du Challenge 

• Dominique Morin – Indécis, …………. suivant la « tournure » des événements 

• Alain Lévêque – Ne siègera plus en tant que Président du CoDep 35(arrêt) 

• Yves Lenoël – Souhaite poursuivre dans les fonctions qui sont les siennes 

actuellement. 
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On ne peut que constater la nécessité d’un renouvellement en profondeur, ce qui implique 

des candidats pour faire perdurer une Instance Fédérale, nécessaire à la vie des Clubs 

(Sphère Jeunesse, Formation, etc……) et représentative de ses adhérents. 

- Commission Féminines : Comment intégrer les individuelles « hors 

organisation officielle des CoDep » pour Toutes à Toulouse (surtout financièrement). 

Après un « tour de table », il est convenu que toute féminine régionale indépendante (hors 

VI CoDep), bénéficiera d’une aide  du CoReg calée sur l’aide fédérale (4€ par jour pédalé 

avec un maximum de 6jours) sur présentation d’un justificatif de versement. (idem PLJ) à la 

condition : 

D’être inscrite sur le site Toutes à Toulouse, en qualité de participante indépendante 

Et après avoir validé le voyage itinérant qui constatera sa réalisation. 

D’autre part, C. Clément est toujours sur le projet CoReg, d’un « sac à dos » identifiant 

l’appartenance et la culture bretonne.  

 

- Commission Jeunesse (financement de la SNEJ, etc) 

La participation au coût de la SNEJ à Vesoul est fixée pour les familles à hauteur de 220 € 

Le CoDep 29 annonce l’organisation de son Criterium du Jeune Cyclo  le 11 Avril 2020. 

Projet de modification pour l’organisation du Critérium Route en Bretagne : 

Compte tenu, de la faiblesse des effectifs sur Route, il est proposé un rapprochement entre 

les différents CoDep (notamment le 29 & 35), afin de mettre en commun leurs moyens pour 

réaliser les Critériums au niveau Départemental et Régional.  

P. Le Saux a, à cet effet, envoyé « tardivement » une note d’information explicative. Affaire 

à suivre………… 

- Commission Formation (calendrier) 

Formation GPS le 05 Mars 2020 (9h30/17h00) 

Formation Moniteur : du 15 au 20 Février 2020 à MUR DE BRETAGNE, avec l’Ecole Cyclo 

de L’Hermitage Lorge 

Côtes d’Armor : Stage d’Animateur les 14 et 15 Mars 2020 

Finistère : 4 formations « Mécanique », 4 formations « GPS », 1 PSC1, 1 Animateur les 8 & 

9 Février 2020  
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Ille et Vilaine : 2 Formations PSC1 (25 Janvier et 21 Mars), Animateur les 7 & 8 Mars 2020, 

Dirigeant le 8 Février 2020  

Stage Mécanique le 21 Mars 2020, dans le cadre de Toutes à Toulouse 

 

- Commission Sécurité (Un point sur les recommandations concernant le VAE, et les licences) 

a) Il est rappelé l’obligation de faire une déclaration en Préfecture, pour toute organisation 

cyclo ou vtt, « espérant » réunir plus de 100 Participants.  

Quid des organisateurs qui n’ayant pas fait de déclaration, constate la présence de plus de 100 

participants ?!............... en toute logique Arrêter les inscriptions (donc l’encaissement de la 

participation financière) , car sinon en cas d’incidents ou d’accidents le responsable de 

l’organisation pourrait être « inquiété » et « sa responsabilité » engagée. 

b) Attention, à ceux qui s’inscrivent à une Randonnée alors qu’ils sont titulaires d’une 

Licence « Balade » ne pas oublier de leur faire signer une décharge du style : 

« J’atteste sur l’honneur que je suis en condition physique suffisante pour effectuer le parcours 

que j’ai choisi et avoir pris connaissance des difficultés du parcours et des consignes de 

sécurité » 

 Cette formule n’a de sens que si l’organisation affiche les informations sur la randonnée 

(parcours, dénivelé, etc…) 

Concernant les VAE : Inscrire sur sa Randonnée ou accepter de rouler, avec un VAE, vous 

oblige à vérifier qu’il s’agit d’un V.A.E (afficher une note de « Rappel ») soit :  

Un moteur de puissance nominale de 250W 

Une assistance qui se coupe au-delà de 25 km/h, ou si l’on arrête de pédaler 

Une étiquette d’homologation sur le cadre (un VAE débridé n’est plus un vélo mais devient un 

Vélo Moteur) 

RAPPEL : En cas d’accident, il est nécessaire de faire suivre une information la plus complète 

possible à votre assureur (Texte – Témoins – Photos -etc…) même en présence de la 

Gendarmerie, car les PV de gendarmerie ne sont pas transmis à l’assureur. 

 

- Commission Tourisme 

Concernant le Séjour de la Petite Mer : 30 personnes inscrites 

Escales Fluviales de Bretagne : Manifestation autour de Redon en 2022 

31 Janvier 2020 : Rencontre au Salon du Tourisme de Rennes Avec L’université de Bretagne 

Occidentale (Dans le cadre de la TransBretagne) 
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 Inquiétudes et interrogations, rapportées par Jean-Claude Hamon, sur l’ouverture à la 

circulation routière de la « Route des Falaises », au niveau de Plouha, parcours balisé sur les 

traces de l’EV 4 ?!........ à suivre 

le CoReg participera :au salon du tourisme de Vannes du 27 au 29 mars 2020 

 

- Commission Sport Santé le calendrier des interventions et autres stages. 

Dans le cadre de Toutes à Toulouse : 

Ille et Vilaine : le 14 Février 2020 (entraînement et utilisation du cardio Fréquence Mètre) 

Morbihan : réalisé 

Stage Fédéral au Gîte des 4 Vents du 20 au 27 Septembre 2020, avec suivi cardio (le 

vieillissement n’est pas un problème si l’on utilise le cardio !.......) 

- Les prochains Comité  Directeur  

Loudéac 26/03 - 04/06 -17/09 - 05/11  

AG CoReg : le 19/12 à Quessoy 

- Questions diverses  

Besoin d’enveloppes et cartes, tampons encreurs 

Commande de Maillots Jeunes pour le SNEJ 

o Réunion de la commission Jeune le 03 mars- Loudéac 

o Assemblée générale des chasseurs le 05 mars signature d’une convention -Saint Malo 

o Réunion de la commission Formation 05 mars -Loudéac 

o Assemblée générale du CROS le 08 mars - Quimper 

o Réunion avec le CRT le 12 mars -Pontivy 

o Assemblée générale de la Randonnée pédestre le 14 mars - Carhaix 

o Réunion de la Commission Tourisme, 19 mars - Loudéac 

o Réunion de la commission Féminine 19 Mars – Loudéac 

o Comité directeur le 26 mars – Loudéac 

o Salon du tourisme 27- 28 -29 mars- Vannes 

Fin de réunion 23 h 30 

Yves Lenoël Secrétaire Général 

 

 


